
Produits achetés par le MON et la GRC, visés par l'Accord 

Les produits suivants achetés par le ministère de la Défense nationale et la Gendar-
merie Royale du Canada (GRC) font partie du champ d'application du GATT et du libre-
échange, sous réserve de l'application de l'article VIII, paragraphe 1, du Code du GATT 
relatif aux approvisionnements du gouvernement. 

SCFA (Système de classification fédérale des approvisionnements) 

22. Matériel ferroviaire 
23. Véhicules automobiles, remorques et cycles 

(sauf les autobus compris dans 2310, les camions et remorques militaires compris 
dans 2320 et 2330, et les véhicules chenillés de combat, d'attaque et tactique 
compris dans 2350) 

24. Tracteurs 
25. Pièces de véhicules 
26. Pneus et chambres à air 
29. Accessoires de moteurs 
30. Matériel de transmission de l'énergie mécanique 
32. 	Machines et matériel pour le travail du bois 
34. Machines pour le travail des métaux 
35. Matériel de service et de commerce 
36. Machines industrielles spéciales 
37. Machines et matériel agricoles 
38. Matériel de construction, d'extraction, d'excavation et d'entretien routier 
39. Matériel de manutention des matériaux 
40. Cordages, câbles, chaînes et accessoires 
41. Matériel de réfrigération et de climatisation 
42. Matériel de lutte contre l'incendie, de sauvetage et de sécurité (sauf 4220 Équi- 

pement de plongée et de sauvetage en mer 4230 Équipement d'imprégnation et 
de décontamination) 

43. Pompes et compresseurs 
44. Matériel de fours, de générateurs de vapeur, de séchage, et réacteurs nucléaires 
45. Matériel de plomberie, de chauffage et sanitaire 
46. Matériel d'épuration de l'eau et de traitement des eaux usées 
47. Éléments de canalisation, tuyaux et accessoires 
48. Robinets-vannes 
49. Matériel d'ateliers d'entretien et de réparation 
52. Instruments de mesure 
53. Articles de quincaillerie et abrasifs 
54. Éléments de construction préfabriqués et éléments d'échafaudages 
55. Bois de construction, sciages, contreplaqués et bois de placage 
56. Matériaux de construction 55 


